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L’Unesco, à la suite de son évaluation des
systèmes d’éducation dans le monde, soulignait
l’étonnante absence de finalités (contenus de
sens) dans la plupart des systèmes d’éducation.

Nous pensons qu’à la charte inestimable des
droits de l’enfant devrait être ajouté le droit
d’accès aux valeurs universelles de l’humanisation.

Au moment où le monde est de plus en plus divisé
politiquement, culturellement et religieusement.

Au moment où l’humanité est en quête d’assi-
ses communes pour faire face aux nouveaux défis
qui concernent la planète entière.

Au moment où les enfants sont peut-être la
seule base commune, tout en conjuguant l’avenir
au présent.

Il serait juste, bon et nécessaire de proposer un
noyau de valeurs humaines universelles auquel
tous les adultes parents d’enfants pourraient
souscrire si tant est qu’on reconnaisse que l’avenir
de leurs enfants est ce qui leur tienne le plus à
cœur.

Jacques Grand’Maison,
sociologue et théologien
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Monsieur Ban Ki-Moon
Secrétaire général de l’ONU
UN Headquarters
First Avenue at 46th Street
New York, NY 10017
États-Unis d'Amérique

Monsieur le Secrétaire général,

Vous trouverez ci-inclus une proposition de changement à la
Convention relative aux droits de l’enfant de l’Organisation des
Nations unies à l’occasion du 20e anniversaire de sa ratification
ainsi que les raisons qui la justifient. Cette proposition ne vise
qu’à faire respecter le droit de tout enfant, qui naît humain qu’en
potentiel, à une éducation qui vise non pas simplement à
instruire, à socialiser et à qualifier, mais avant tout à humaniser.
Fondée sur les exigences de bon développement et du bon
fonctionnement de l’être humain dans ses rapports avec la
réalité, l’environnement, la vie, lui-même, autrui, la société et
l’humanité, une telle éducation tend à aider chaque enfant à
actualiser le merveilleux potentiel d’humanité dont il a hérité en
naissant. C’est la mission sociale que le Mouvement
Humanisation s’est donnée.
Comme les enfants sont l’espoir et l’avenir de l’humanité, nous
vous exhortons à faire l’impossible pour que ce droit fondamen-
tal de chaque nouvelle génération à une éducation humanisante
soit inclus dans la Convention relative aux droits de l’enfant tel
que nous le proposons dans le présent ouvrage. Le Mouvement
Humanisation acceptera avec plaisir de travailler de concert avec
d’autres personnes ou organismes intéressés à apporter des
modifications à la Convention.
Nous vous remercions, Monsieur le Secrétaire général, au nom
de tous les enfants du monde, de l’attention que vous porterez à
notre demande. Soyez également assuré de l’appui du
Mouvement Humanisation dans cette lutte pour faire respecter
le droit le plus fondamental d’un enfant après la vie : le droit de
devenir plus humain.

Gaston Marcotte, Ph. D.
Président-fondateur du Mouvement Humanisation
Professeur associé à la Faculté des sciences de l’éducation
de l’Université Laval, Québec, Canada



LE DROIT DE L’ENFANT
À UNE ÉDUCATION

HUMANISANTE

Proposition du Mouvement Humanisation
à l’Organisation des Nations unies

à l’occasion du 20e anniversaire
de la Convention relative

aux droits de l’enfant



1 • UNE CRISE HUMAINE ET
ÉCOLOGIQUE SANS PRÉCÉDENT

Voici l’heure de la vérité : en une ou deux décennies,
c’est peut-être le sort de l’espèce humaine qui va

se jouer – tant la conjonction des périls fait
peser une lourde hypothèque sur le futur.

Federico Mayor, ex-directeur général de l’Unesco

Pour la première fois de leur histoire, les êtres
humains reconnaissent que les puissances destruc-
trices qu’ils ont inventées ainsi que les valeurs et
les modèles de référence qui guident leurs actions
individuelles et collectives mettent en péril la
survie même de leur espèce.

Il faut se rendre à l’évidence. Les religions, les
idéologies, les sciences et les gouvernements n’ont
pas obtenu les résultats escomptés dans leurs
efforts pour créer, non pas un humain et un monde
nouveaux, mais un humain et un monde meilleurs.
Malgré la Déclaration universelle des droits
de l’homme, adoptée par les Nations unies en
1948, les humains n’en continuent pas moins à
s’exploiter, à abuser les uns des autres et à
s’entretuer à des échelles qui dépassent tout enten-
dement. Ils ne cessent également de polluer et de
détruire leurs écosystèmes à un rythme croissant,
malgré les accords sur l’environnement conclus lors
des Sommets sur la terre tenus en divers endroits de
la planète.

L’ex-directeur général de l’Unesco, Federico
Mayor, décrit pour sa part le monde actuel comme
un « bateau ivre » sans cap ni projet à long terme.
Selon lui, il est urgent d’humaniser une mondialisa-
tion vide de sens, abandonnée « aux vertiges d’une
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technique sans maître qui nous livre en aveugle à
un destin cruel 1 ». Edgar Morin, quant à lui, estime
que les humains sont encore à l’étape de la préhu-
manité.

Le Programme des Nations unies pour le
développement publie un classement annuel de
l’indice de développement humain sur les pays
membres de l’Organisation des Nations unies
(ONU). Cet indice ne tient compte que l’espérance
de vie, du taux d’alphabétisation et du produit
intérieur brut par habitant. Que les Nations unies
n’évaluent le développement humain qu’à partir
de ces trois critères révèle que les humains ont
une conception très limitée du développement
humain. Cet exemple fait ressortir l’urgence pour
les Nations unies de réviser leur conception de
l’humain et de l’éducation qui doit contribuer
prioritairement à son humanisation.

Lors de son intervention le 13 octobre 2009
devant la 35e Conférence générale de l’Unesco,
Mgr Francesco Pollo, observateur permanent du
Saint-Siège à l’Unesco à Paris, a soulevé le même
problème auquel nous espérons par la présente
apporter une solution acceptable. Ce dernier
estime que « si l’Unesco veut pouvoir l’universalité
et l’effectivité de normes éthiques à l’égard du
développement de tous par l’éducation, parti-
culièrement des plus démunis, il faut, comme dans
d’autres débats, qu’elle ose engager une réflexion
plus fondamentale sur l’exigence universelle du
respect de l’être humain et sur le type d’éducation
pour tous que cela suppose ».

Après avoir accompli leur processus d’hominisa-
tion qui leur a permis de passer du primate à
l’homme, les êtres humains doivent maintenant
relever le défi vital de leur humanisation au cours

1. Federico Mayor (1999). Un monde nouveau. New York : Unesco, p. 23-24.
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de leur unique vie. Or, le succès de ce passage de
l’homme à l’humain dépend directement de la
capacité des humains à actualiser les potentialités
mentales, et surtout morales, qui détermineront le
niveau d’humanité qu’ils atteindront lors de leur
bref passage dans l’existence. Le niveau d’humani-
sation qu’une personne atteint au cours de sa vie
dépend en très grande partie de la valeur huma-
nisante de la culture qui lui aura été transmise
principalement par la famille et l’école obligatoire.

2 • UN ESPOIR :
LE POTENTIEL D’HUMANITÉ

Au cours de l’évolution, l’espèce humaine a
acquis, grâce à son patrimoine génétique, un
merveilleux potentiel d’humanité. Son actuali-
sation permet à ses membres de satisfaire de
mieux en mieux leurs besoins, leurs désirs et les
aspirations dont dépendent leur bonheur auquel ils
aspirent tous naturellement ainsi que la survie
même de leur espèce. Chaque membre de
l’espèce est un être de potentiel, donc per-
fectible. Il est, de par sa nature même, un être-en-
devenir appelé à s’humaniser toujours davantage.
L’actualisation des potentialités humaines,
présentes dans le patrimoine génétique de
l’espèce, dépend cependant d’un apprentissage
intentionnel et progressif. Par conséquent, après
le droit à la vie, chaque enfant, sans exception, a
un droit que nous considérons comme fondamen-
tal aux connaissances, aux pratiques et aux
conditions lui permettant de devenir de plus en
plus conscient, rationnel, volontaire, autonome,
créateur et moral (responsable) dans la conduite
de sa vie individuelle et collective et sa poursuite
du bonheur.

Comme une grande partie des problèmes vitaux
de l’espèce humaine sont le résultat direct du
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sous-développement mental, et surtout moral, de
ses membres, il serait illusoire et suicidaire de
continuer à consacrer tant de temps, d’argent et
d’énergie à pallier ses effets désastreux plutôt que
de s’attaquer directement à leur source commune.
Le Mouvement Humanisation a été fondé sur
la conviction que le défi fondamental auquel
tous les êtres humains doivent aujourd’hui faire
face est celui de leur propre humanisation qui
dépend entièrement de leur capacité à actualiser
les potentialités essentiellement et universelle-
ment humaines qui déterminent leur nature.
L’actualisation du potentiel humain dont chaque
enfant hérite en naissant devient donc le moyen
de prévention par excellence dans tous les
secteurs de l’activité humaine en permettant
d’agir directement sur la cause principale des
problèmes personnels, professionnels, sociaux et
mondiaux des humains plutôt que sur leurs effets
récurrents, comme c’est trop souvent le cas
présentement.

Pourtant, à l’aube du troisième millénaire, l’huma-
nité n’a pas encore réalisé l’importance vitale
d’élaborer des programmes d’humanisation fondés
sur une science et un art du développement
humain, adaptés à chaque catégorie d’âge et
enseignés par des personnes dûment formées
pour guider les membres de chaque nouvelle
génération dans leur processus global d’humanisa-
tion. Or, le sous-développement humain qui résulte
de l’absence de tels programmes a créé un écart
sans cesse grandissant et menaçant entre le
développement mental et moral des humains et les
forces destructrices de leur science et de leur
technologie.

Le Mouvement Humanisation s’est donc donné
la mission sociale de faire respecter le droit fonda-
mental des enfants à une éducation humanisante
parce que ce droit inaliénable n’est pas respecté
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actuellement dans le monde. Voilà pourquoi il
saisit l’occasion que lui offre la célébration du
20e anniversaire de la Convention relative aux
droits de l’enfant 2 pour demander humblement
à l’Organisation des Nations unies de modifier
les articles 28 et 29 de la Convention qui abordent
l’éducation afin de spécifier clairement que c’est
à une éducation « humanisante » à laquelle tout
enfant a un droit en raison de sa nature inachevée.
Dans les pages qui suivent, le Mouvement
Humanisation justifie les changements qu’il
propose dans l’espoir qu’un jour les humains
respectent le droit de chaque nouvelle génération
à une éducation humanisante.

3 • LE DROIT DES ENFANTS À UNE
ÉDUCATION HUMANISANTE

3.1 Un être digne d’un respect absolu

Chaque être vivant est, de par sa nature même,
autoproducteur, autoréférentiel, autorégulateur,
autorégénérateur, autotransformateur et autore-
producteur. Il est à ce titre sa propre fin. Sa
structure et les fonctions qu’elle remplit ne servent
qu’à satisfaire les exigences vitales qui lui permet-
tront de naître, de vivre, d’évoluer et de se repro-
duire. Toute vie a donc comme finalité de vivre.
Or, seuls les humains, si on leur en donne les
moyens, peuvent devenir conscients qu’ils sont
leur propre fin et que leur vie est leur valeur
absolue. Ce n’est que progressivement que les
humains ont pris conscience que leur vie était
digne du plus grand respect. La dignité humaine
est donc inhérente à la nature même d’une espèce
dont les membres sont capables de devenir

2. Organisation des Nations unies (1989), Convention relative aux droits de
l’enfant (A.G. res. 44/25, annexe 44 U.N. GAOR Supp. 49, à 167, U.N. Doc.
A/44/49, 1989). N.B. Au sens de la Convention, un enfant s’entend de tout
être humain âgé de moins de 18 ans.
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conscients d’être leur propre fin et que leur vie
constitue leur valeur absolue. Cette prise de
conscience pousse naturellement les humains à
exiger d’être toujours traités comme une fin plutôt
que comme moyen. C’est pourquoi un humain ne
peut et ne doit jamais être dépossédé, sous aucun
prétexte que ce soit, de cette dignité inhérente
à sa nature. De ce constat, tout doit être subor-
donné à l’être humain et à son processus d’huma-
nisation.

Les humains n’aspirent pas uniquement à vivre,
mais à vivre heureux. Le moteur principal du pro-
grès dans tous les secteurs de l’activité humaine a
été et continue d’être cette quête incessante
des humains vers la réduction de leur misère et de
leur souffrance et l’amélioration de leur qualité
de vie et de leur joie de vivre. Malheureusement,
les humains, en général, sont loin d’avoir
pris conscience de ces caractéristiques fondamen-
tales de leur être et d’en avoir tiré toutes les
conséquences. Les lacunes de l’éducation obliga-
toire actuelle sont grandement responsables de
cet état de fait aux conséquences désastreuses
pour les individus, l’espèce et l’environnement.

3.2 Un être de potentiel

Chaque nouveau-né de l’espèce humaine est mis
au monde sans qu’on lui ait demandé son avis. Il
est engagé dans une brève et unique aventure
dont il ignore tout, y compris ses exigences et ses
risques. Pire encore, il naît inachevé, totalement
inconscient du merveilleux potentiel d’humanité
contenu dans son patrimoine génétique. Comment
pourrait-il alors savoir que la satisfaction de ses
besoins, de ses désirs et des aspirations dont
dépendent son bonheur ainsi que sa survie et celle
de son espèce est liée directement au succès
qu’il obtiendra dans l’actualisation de ce potentiel
d’humanité reçu en naissant ? Les enfants, les
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adolescents et même les adultes contemporains
ignorent que, pour actualiser les potentialités men-
tales qui fondent leur humanité, ils doivent
respecter les exigences de bon développement et
de bon fonctionnement de leur être dans ses
rapports avec la réalité, l’environnement, la vie, lui-
même, autrui, la société et l’humanité. Parce que
personne ne leur a inculqué de façon explicite une
telle connaissance, ceux-ci sont généralement
laissés à eux-mêmes dans leur processus d’huma-
nisation.

3.3 Un droit fondamental à une éducation
humanisante

Ce constat d’un être capable de devenir
conscient d’être sa propre fin, donc digne d’un
respect absolu, justifie ce droit inaliénable de tous
les humains, et plus particulièrement celui des
enfants, aux connaissances, aux pratiques et aux
conditions les plus favorables à leur processus
d’humanisation. Ce droit coexiste avec le droit à la
vie, qui est en fait un droit à une vie humaine avant
tout. Ce droit transcende et précède également
toute forme d’apprentissage, qu’il soit religieux,
politique, social, culturel ou économique. Mais le
respect de ce droit implique que les humains
devront se doter de programmes d’humanisation
fondés sur une science et un art du développe-
ment humain, adaptés à chaque catégorie d’âge et
enseignés par des personnes dûment formées
pour guider les membres de chaque nouvelle
génération dans leur processus global d’humanisa-
tion. L’absence de tels programmes vient du fait
que l’humanité ne s’est pas encore dotée, en ce
début de troisième millénaire, d’une science et
d’un art du développement humain, bien que les
humains possèdent une somme astronomique de
connaissances sur différents aspects de leur
processus d’humanisation. Malheureusement, ces
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précieuses connaissances sont dispersées dans
une multitude de disciplines, mais jamais intégrées
dans des programmes globaux d’humanisation.

L’éducation que propose actuellement la plupart
les pays vise davantage à instruire, à socialiser et
à qualifier pour le marché du travail qu’à respecter
le droit des enfants à une éducation humanisante.
Le discours occasionnel des enseignants et des
politiciens sur le développement intégral de la
personne ne peut que laisser planer des doutes
sur le sérieux de leur intention devant l’absence
de programmes systémiques et systématiques
d’humanisation fondés sur une anthropologie
éducative. Sans une telle anthropologie, l’éduca-
tion obligatoire continuera d’être détournée de sa
fonction première qui est d’humaniser.

Ne pas respecter le droit d’un être de potentiel à
une éducation humanisante doit être considéré
comme le premier crime contre l’humanité
puisque tous les autres en découlent directement
ou indirectement. Ce crime perpétré encore
aujourd’hui à la grandeur de la planète constitue la
cause principale de l’ignorance, de la pauvreté,
de la misère et de la souffrance qui écrasent sans
répit les humains partout dans le monde ainsi que
de la voie suicidaire sur laquelle l’humanité s’est
inconsciemment engagée. Une telle situation est
d’autant plus inacceptable que les humains possè-
dent actuellement suffisamment d’experts dans
tous les domaines de la connaissance, d’institu-
tions et de moyens financiers et technologiques
pour élaborer et diffuser rapidement des pro-
grammes d’humanisation à la grandeur de la
planète. Il nous manque sans doute une volonté
politique de le faire et seule l’ONU possède
le rayonnement international suffisant pour
renverser la situation actuelle et instaurer une
culture mondiale de plus en plus humanisante
grâce à de véritables programmes d’humanisation.
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3.4 Les deux composantes complémentaires
d’un processus d’humanisation

L’humanisation se définit comme un processus
éducatif intentionnel visant à aider les membres de
chaque nouvelle génération, qui ne naissent
humains qu’en potentiel, à connaître et à respecter
les exigences de bon développement et de
bon fonctionnement de leur être dans ses rapports
avec la réalité, l’environnement, la vie, lui-même,
autrui, la société et l’humanité. Ce processus
d’humanisation leur permet de devenir toujours
plus conscients, rationnels, volontaires, auto-
nomes, créateurs et responsables (moraux) dans
la satisfaction de leurs besoins, de leurs désirs
et des aspirations dont dépendent leur bonheur
individuel et collectif ainsi que la survie même de
leur espèce.

L’humanisation d’un humain comprend donc
deux composantes complémentaires qu’il faut bien
distinguer pour comprendre la dynamique d’un
processus global d’humanisation et ainsi respecter
le droit des enfants à une éducation humanisante :
(1) l’actualisation des dimensions humaines, (2) la
transmission d’une éthique humanisante.

D’une part, une éducation qui se veut huma-
nisante vise à aider chaque enfant à actualiser, au
moment opportun, les dimensions écologique,
corporelle, sensuelle, sexuelle, affective, esthé-
tique, culturelle, mentale, sociale et morale de son
être. Une attention particulière doit être apportée
au développement mental, et surtout moral, de
l’enfant qui vise à le rendre toujours plus conscient,
rationnel, volontaire, autonome, créatif et moral
(responsable). Le niveau d’actualisation de ces
caractéristiques essentiellement humaines déter-
minera le niveau d’humanisation qu’une personne
atteindra au cours de sa vie et, peut-on penser, sa
capacité à être heureux. Les exigences de bon
développement et de bon fonctionnement de
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l’être humain doivent nécessairement être fondées
sur ce qui fait de lui un être humain si l’on entend
respecter la dignité inhérente à son être. Par con-
séquent, une éducation humanisante doit découler
d’une conception de l’être humain qui soit
naturelle, complexe, scientifique et continuelle-
ment remise à jour.

D’autre part, une éducation qui se veut huma-
nisante doit transmettre une éthique humanisante.
Les êtres humains, capables d’une pensée réflexive
et critique, ont toujours cherché un sens et
une direction à donner non seulement à leurs
comportements quotidiens, mais également à
l’ensemble de leur vie tant individuelle que collec-
tive. Pour s’aider dans cette tâche cruciale pour
leur survie et celle de leur groupe d’appartenance
(clan, tribu, ethnie, pays, etc.), ils ont élaboré au
long des siècles ce qu’on appelle aujourd’hui des
éthiques (morales) d’où sont issus leurs codes
légaux. Ces éthiques étaient et sont encore
fondées sur les valeurs qu’une communauté esti-
mait être les plus importantes pour la cohésion
de leurs membres ainsi que pour la survie de leur
groupe d’appartenance. Ces valeurs étaient
fondées, et le sont encore, sur les conceptions
de l’univers, de la vie et d’eux-mêmes que les
humains ont élaborées à partir des connaissances
qu’ils en avaient aux différentes périodes de leur
histoire. De ces valeurs découlaient les principes,
les normes et les lois qui devaient les unir et guider
leurs comportements personnels et sociaux à
court et à long terme.

Pour être humanisants, les valeurs, les principes
et les normes de l’éthique appelés à guider les
comportements individuels et collectifs des
humains au cours de leur vie doivent nécessaire-
ment être fondés sur les exigences de bon
développement et de bon fonctionnement de
leur être. Comme l’éducation, cette condition
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au respect de la dignité humaine se trouve
incontournable. L’éducation comme l’éthique,
ayant l’être humain comme fondement, sont indis-
pensables à la mise en place de véritables
programmes d’humanisation respectueux de la
dignité et du potentiel d’humanité des enfants. Par
conséquent, tout être humain, et particulièrement
les enfants, a un droit inaliénable non pas à
une éducation le préparant seulement à des
emplois plus ou moins complexes, mais à une
éducation humanisante fondée sur une éthique
humanisante.

Voilà pourquoi il faut apprendre très tôt aux
enfants à connaître et à respecter les valeurs,
les principes et les normes d’une éthique huma-
nisante qui les guideront dans leur poursuite
individuelle et collective du bonheur. De plus, seule
une éthique universelle fondée sur la nature
commune des êtres humains pourra les unir et
éviter l’implosion qui menace les démocraties de
plus en plus pluralistes. Cette éthique doit être
acquise au moment où l’enfant actualise les autres
potentialités de son être, et plus particulièrement
ses potentialités mentales et morales, si l’on
vise vraiment le développement intégral de sa
personne.

3.5 Une éducation et une éthique
humanisantes avant tout

Le mot éducation est polysémique et l’institution
éducative remplit plusieurs fonctions dans nos
sociétés actuelles. Affirmer que l’enfant a droit à
une éducation sans spécifier de quel type d’éduca-
tion il s’agit (comme c’est le cas présentement
dans la Convention relative aux droits de l’enfant
de l’Organisation des Nations unies) laisse la porte
ouverte à toutes les interprétations, mais n’assure
aucunement le respect du droit de tous les enfants
du monde à une éducation susceptible de les
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rendre moralement autonomes dans la poursuite
de leur bonheur.

Une éducation humanisante permet de respecter
le principe de base qui énonce que l’enfant, étant
sa propre fin, s’appartient totalement. Il n’appar-
tient ni à la famille, ni à la religion, ni à l’État et
encore moins à l’entreprise et au marché. Les
humains, et tout particulièrement les parents,
les enseignants et les politiciens, n’ont donc que
des devoirs et des obligations à l’endroit des
enfants sans défense, et cela, jusqu’à ce qu’ils
atteignent leur majorité. Il faut espérer qu’une
éducation fondée sur une éthique humanisante
pourra rapprocher davantage les humains autour
d’un projet unificateur fondé sur les exigences
de bon développement et de bon fonctionnement
de leur commune nature. Cela les aidera à
transcender leurs différences religieuses, éthiques
et idéologiques qui les ont soulevés les uns contre
les autres tout au long des millénaires, et qui
malheureusement continuent de le faire encore
aujourd’hui.

3.6 La raison d’être de l’éducation
obligatoire : l’humanisation

Rappelons ici le constat qu’en naissant l’enfant
hérite d’un magnifique trésor d’humanité. Son
patrimoine génétique recèle un potentiel de
conscience, de rationalité, de volonté, d’au-
tonomie, de créativité et de moralité (responsa
bilité) dont on ignore encore les limites et
qu’il peut actualiser si on lui en donne les moyens.
C’est pourquoi les enfants sont l’espoir et l’avenir
de l’humanité, mais à la condition expresse
qu’on respecte au moment opportun leur droit
inaliénable à une éducation humanisante. Cette
éducation doit donc précéder dans l’ordre
d’importance toute autre formation, qu’elle soit
technique, scientifique, professionnelle, politique,

20



artistique, sportive, ou religieuse. En ce sens, avant
de former des plombiers, des enseignants, des
astrophysiciens, des pianistes, des musulmans, des
démocrates, des footballeurs, des administrateurs
ou des politiciens, tout système d’éducation a la
responsabilité de former prioritairement des
humains. Ce droit étant universel, et le moment le
plus propice pour humaniser les humains étant
l’enfance, l’éducation obligatoire doit donc avoir
pour fonction sociale de faire respecter avant
tout le droit universel de tous les enfants du
monde à une éducation et à une éthique huma-
nisantes dans la perspective de leur fournir les
bases communes nécessaires à un vivre-ensemble
pacifique et harmonieux.

4 • LE DROIT ET LE DEVOIR DE
SUBSTITUTION ET DE RÉVOLTE

Le philosophe Marcel Conche 3 estime que,
lorsqu’un humain se trouve dans une situation
impliquant le non-respect de sa personne ou celle
d’autrui incompatible avec la dignité humaine, il a
non seulement le droit mais le devoir de ne pas
l’accepter et de faire tout en son pouvoir pour y
mettre fin.

Compte tenu de son état de totale dépendance
vis-à-vis des adultes, l’enfant ne peut aucunement
se défendre ou se révolter contre une famille,
une école ou un gouvernement qui ne respecte
pas son droit à une éducation et à une éthique
humanisantes. Or, tout humain est atteint dans
sa dignité lorsque l’on manque au respect de
cette dernière envers lui-même ou envers ses
semblables. Voilà pourquoi nous estimons que tout
humain a le droit de se substituer à un autre
humain pour affirmer sa dignité et faire valoir ses

3. Marcel Conche (2003). Le fondement de la morale, Paris : PUF, p. 47-49.
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droits si ce dernier ne peut pas le faire. En d’autres
mots, toute personne, et plus spécifiquement les
parents, les enseignants et les politiciens, a non
seulement le droit de se substituer aux enfants,
mais aussi le devoir de le faire. Voilà pourquoi
le Mouvement Humanisation s’est donné la mission
sociale de défendre le droit de tous les enfants
du monde à une éducation et une éthique huma-
nisantes. Compte tenu de cette mission éducative,
ses membres demandent humblement à l’ONU
de préciser dans sa Convention relative aux
droits de l’enfant que c’est à une éducation
humanisante fondée sur une éthique humanisante
à laquelle les enfants du monde ont droit, comme
nous le proposons en italique dans l’article 28
de la Convention. Nous l’incitons également à
bien expliciter dans la convention les deux com-
posantes complémentaires d’une éducation qui
offre à chaque enfant une chance égale de devenir
plus humain, comme il est proposé en italique dans
l’article 29.

Nous invitons également l’ONU à donner à
l’Unesco le mandat de former dans les plus brefs
délais possible un comité transdisciplinaire
d’experts pour élaborer des programmes d’hu-
manisation adaptés à chaque catégorie d’âge et
de les rendre disponibles à l’ensemble des pays
du monde afin d’accélérer le processus d’humani-
sation de l’humanité.
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Modifications de l’article 28 et 29 de la Convention
relative aux droits de l’enfant proposées à

l’Organisation des Nations unies
sur l’éducation

Article 28
1. Les États parties reconnaissent le droit inaliénable de l’enfant à une

éducation humanisante, et en particulier en vue d’assurer l’exercice
de ce droit progressivement et sur la base de l’égalité des chances :

a) Ils rendent l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour
tous et le fondent sur une conception naturelle de l’être humain
et de ses exigences de bon développement et de bon fonction-
nement dans ses rapports avec la réalité, l’environnement, la
vie, lui-même, autrui, la société et l’humanité.

b) Tout en continuant à favoriser le processus d’humanisation
débuté au primaire, ils encouragent l’organisation de différentes
formes d’enseignement secondaire, tant général que profession-
nel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et
prennent des mesures appropriées, telles que la gratuité de
l’enseignement et l’offre d’une aide financière au besoin ;

c) Ils assurent à tous l’accès à l’enseignement supérieur, en fonction
des capacités de chacun, par tous les moyens appropriés ;

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l’information et
l’orientation humanisantes, scolaires et professionnelles.

2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour
veiller à ce que la discipline scolaire soit appliquée d’une manière
compatible avec la dignité de l’enfant en tant qu’être humain et
conformément à la présente Convention.

3. Les États parties favorisent et encouragent la coopération interna-
tionale dans le domaine de l’éducation, en vue notamment de con-
tribuer à éliminer l’ignorance et l’analphabétisme dans le monde, à
élaborer des programmes d’humanisation, à faire respecter le
droit naturel de tout enfant à une éducation humanisante et de
faciliter l’accès aux connaissances scientifiques et techniques et
aux méthodes d’enseignement modernes. À cet égard, il est tenu
particulièrement compte des besoins des pays en développement.
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Article 29
1. Les États parties conviennent que l’éducation de l’enfant

doit viser à :
Favoriser l’actualisation des dimensions écologique, corporelle,
sensuelle, sexuelle, affective, esthétique et sociale de l’enfant en
portant une attention spéciale à sa dimension mentale, et surtout
morale, qui déterminera plus que toute autre le niveau d’humani-
sation qu’il obtiendra au cours de sa vie et qui facilitera sa
poursuite du bonheur.

Inculquer très tôt à l’enfant le respect de soi-même et des valeurs,
des principes et des normes de conduite fondés sur les exigences
de bon développement et de bon fonctionnement de son être
dans ses rapports avec la réalité, l’environnement, la vie, lui-
même, autrui, la société et l’humanité.

a) Favoriser l’épanouissement de la personnalité de l’enfant et le
développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et
physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités ;

b) Inculquer à l’enfant le respect des droits de l’homme et des
libertés fondamentales, et des principes consacrés dans la
Charte des Nations unies ;

c) Inculquer à l’enfant le respect de ses parents, de son identité,
de sa langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que le respect
des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel
il peut être originaire et des civilisations différentes de la sienne ;

d) Préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie dans
une société libre, dans un esprit de compréhension, de paix,
de tolérance, d’égalité entre les sexes et d’amitié entre tous
les peuples et groupes ethniques, nationaux et religieux, et
avec les personnes d’origine autochtone ;

e) Inculquer à l’enfant le respect du milieu naturel.

2. Aucune disposition du présent article ou de l’article 28 ne sera
interprétée d’une manière qui porte atteinte à la liberté des
personnes physiques ou morales de créer et de diriger des
établissements d’enseignement, à condition que les principes
énoncés au paragraphe 1 du présent article soient respectés et
que l’éducation dispensée dans ces établissements soit conforme
aux normes minimales que l’État aura prescrites.
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CONCLUSION

L’humanité fait actuellement face au plus grand
défi de son histoire : s’humaniser davantage ou
disparaître. Son espoir et son avenir résident
essentiellement dans le merveilleux potentiel
d’humanité dont chaque enfant hérite avec son
patrimoine génétique. Or, l’actualisation de ce
potentiel humain exige que le droit fondamental
des enfants aux connaissances, aux pratiques et
aux conditions favorables à leur processus
d’humanisation soit respecté au moment opportun
dans leur développement. Voilà pourquoi le
Mouvement Humanisation demande aux membres
des Nations unies de spécifier clairement dans la
Convention relative aux droits de l’enfant que c’est
à une éducation humanisante que l’enfant à droit
et elle doit être au cœur de l’éducation obliga-
toire, période la plus propice à son processus
d’humanisation. Nous sommes convaincus qu’une
éducation et une éthique humanisantes sont le
moyen par excellence de diminuer la misère et la
souffrance des humains, d’augmenter leur joie de
vivre et de les détourner de la voie suicidaire dans
laquelle ils se sont inconsciemment engagés.

C’est pourquoi nous demandons à l’ONU, en
collaboration avec l’Unesco, de devenir le grand
défenseur du droit de tous les enfants du monde
à une éducation et une éthique humanisantes.
Nous sommes persuadés qu’une telle prise de
position encouragera les parents, les enseignants
et les gouvernements à défendre dans leur pays
respectif ce droit fondamental dont dépend
l’avenir de l’humanité.
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